


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 11 FEVRIER 2016 
 

MARCHE N°2016AEP36 - MAITRISE D’ŒUVRE POUR LES TRAVAUX DE 
REHABILITATION DU LOGEMENT DE FONCTION DE LA STATION DE 
POTABILISATION SIS A FIRMINY –  AVENANT N°1 
 

Le 26 mars 2015, le Syndicat des Barrages a attribué au cabinet d’architectes Pierre Tassin 
et Associés un marché de maîtrise d’œuvre en vue de la réalisation des travaux de 
réhabilitation du logement de fonction de la station de potabilisation, sise 8 chemin des 4 
Vents sis à Firminy. 
 
Le coût  prévisionnel des travaux était fixé à 80 000 € HT et le marché de maîtrise d’œuvre a 
été attribué avec  un taux de rémunération de 9.80 % portant le forfait de rémunération 
provisoire à 7 840,00 € HT. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, la compétence Eau a été transférée à Saint-Etienne Métropole. 
Par suite, le marché passé par le Syndicat des Barrages a été transféré de plein droit à la 
Communauté Urbaine. 
 
Compte tenu de l’avancement du marché, il convient de conclure un avenant pour fixer le 
forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre selon la formule suivante : Forfait définitif 
de rémunération = estimation définitive du coût prévisionnel des travaux X taux de 
rémunération. 
  
Le syndicat des barrages a fixé, après validation de l’APD en juillet 2015, l’estimation 
définitive des travaux à 88 893,57 € HT. Le forfait définitif de rémunération est fixé comme 
suit : 

 
88 893,57 X 9,80 % = 8 711,57 € HT soit 10 453,88 € TTC. 

 
Cet avenant entrainant une augmentation de plus de 5 %, il appartient au Bureau de Saint-
Etienne Métropole d’en autoriser la signature. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché n°2016AEP36 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°1 au marché 2016AEP36 conclu avec le cabinet d’architectes Pierre 
Tassin et Associés. 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


